
Plan d’action en faveur de l’azuré de la croisette en Franche-Comté 
Sortie sur les stations d’azuré de la croisette de la vallée du Drugeon (25) 

 
Le 5 août 2015 

 
Participants  : 
 

- SMMAHD : Michel Sauret 
- CEN FC : Luc Bettinelli, Bertrand Cotte, Muriel Loriod-Bardi * 
- CBNFC-ORI : Perrine Jacquot 
- Amis de la RN du Lac de Remoray : Jocelyn Claude, Bruno Tissot, Pierre-Marie Aubertel*, 

Mesut Koken** 
- CC de la Petite Montagne : Marion Guitteny, Charly Moureau 
- PNR du Haut-jura : Damien Aubet 
- CEN Champagne-Ardenne : Alexandre Antoine 
- Exploitant aux Granges Narboz : Claude Minary (sur le site du grand communal) 

 

(* administrateurs ; **  stagiaires)   
 
Sites visités  : 
 

1. Pelouses de la Montée du Tremble :  
 

- communaux de la commune de Sainte-Colombe 
- au sein de l’APPB Drugeon 
- contrats agricoles Natura 2000 
- concernées par un programme territorial « espaces pastoraux du massif du Jura » (ouverture) 
- en plusieurs entités, plus importante station d’azuré de la croisette (Maculinea alcon écotype 

rebeli) du Bassin du Drugeon. Le dernier comptage1 des gentianes croisettes (Gentiana 
cruciata) date de 2011 : 1657 hampes avaient été comptabilisées (sans doute autour de 500 
pieds). Le comptage de 2005 indiquait 339 pieds pour 1078 inflorescences. 

- Convention pour la préservation de l’azuré de la croisette signée sur le site depuis 2003, par 
la CC Frasne Drugeon (aujourd’hui suivi par le SMMAHD) et initialement deux exploitants (un 
seul est concerné aujourd’hui, voir plus loin). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Pelouses du Grand Communal (ou de la Côte) :  
 

- communaux de la commune des Granges-Narboz 
- contrat agricole Natura 2000  
- deuxième plus importante station d’azuré de la 

croisette du Bassin du Drugeon. En 2011 : 544 
hampes de gentiane croisette comptabilisées (sans 
doute autour de 250 pieds). Le comptage de 2005 
indiquait 216 pieds pour 454 inflorescences. 
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- Convention pour la préservation de l’azuré de la croisette signée sur le site depuis 2003 avec 
un exploitant, M. Claude Minary. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
3. Pelouses et zones humides des Petits Communaux :  

 

- communaux de la commune des Granges-Narboz 
- au sein de l’APPB Drugeon 
- contrat agricole Natura 2000 
- deux stations d’azuré de la croisette étaient connues à proximité (au sein du même ensemble 

pâturé), au Crêt des Levrettes (400 hampes de gentiane croisette en 2011 ;  97 pieds pour 
303 hampes en 2005) et aux Arbeteaux (420 hampes de gentiane croisette en 2011 ;  61 
pieds pour 221 hampes en 2005). Le secteur visité ce jour n’était pas connu pour abriter la 
gentiane croisette mais a été visité suite à son signalement par Claude Minary. 

- Convention pour la préservation de l’azuré de la croisette signée sur les deux stations proches 
depuis 2003 avec Claude Minary. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Tourbière du Mont de Voyon aux Granges Narboz  
 

Site visité en marge de la journée. Travaux dans le 
cadre du programme Life Tourbières du massif jurassien 
en cours (bouchage de fossés de drainage)   

 
 
 





 

Echanges concernant la gestion des pâtures  : 
 
 

1. Pelouses de la Montée du Tremble : 
 
Le site illustre bien la difficulté à trouver le bon équilibre entre une gestion trop extensive (risques de 
régression des gentianes croisettes du fait de l’enfrichement) et gestion trop intensive (risques de 
régression du fait de modifications trophiques ou de gestion des ligneux inadaptée). 
 

Jusqu’en 2012 environ, le communal était découpé en deux entités exploitées par deux agriculteurs : 
- une entité (est du site) gérée de façon relativement intensive, avec une partie fertilisée2 et 

sans gentianes et une partie moins plate, non fertilisée et abritant une partie de la station de 
gentianes croisettes. Le broyage des buissons (noisetiers notamment, très dynamiques sur le 
site) est réalisé chaque année (ou presque), la convention ayant permis de recadrer la 
période d’intervention (automne ou très tôt au printemps) ; 

- une entité (ouest du site) gérée de façon très extensive, non fertilisée et très peu pâturée, 
avec une progression très marquée des noisetiers. Cette entité abrite une grosse partie de la 
station de gentianes croisettes. Le pâturage bovin était complété par un pâturage équin 
hivernal par les 7 chevaux en propriété du SMMAHD, qui procédait par ailleurs à un broyage 
de début de printemps (par tiers, donc intervention tous les 3 ans, insuffisante pour contrer la 
dynamique d’enfrichement). 

 

Suite au départ en retraite de l’agriculteur qui exploitait l’ouest du site, l’ensemble du communal est 
désormais exploité par l’autre agriculteur. Le pâturage équin complémentaire (troupeau du SMMAHD) 
est poursuivi et décliné, selon les besoins de l’agriculteur, sur l’ensemble du site. 
 

Sur la partie ouest du site, la plus enfrichée, un dossier avait été déposé par la Communauté de 
communes Frasne Drugeon dans le cadre du Contrat de territoire pour l’amélioration pastorale, en 
ciblant des opérations d’ouverture et de rénovation des clôtures (un diagnostic avec des 
recommandations environnementales avait d’ailleurs été réalisé par le CEN) ; mais la subvention 
n’avait finalement pas été accordée. C’est un contrat agricole Natura 2000 (MAEC « ouverture d’un 
milieu en déprise ») qui a pris le relais, avec un plan de gestion réalisé conjointement par le SMMAHD 
et l’exploitant, reprenant les éléments qui étaient ressorties lors de l’établissement du contrat de 
territoire. Les travaux vont avoir lieu essentiellement cet automne, mais la pose de clôtures 
(remplacement de la clôture barbelée par de la clôture électrifiée et cloisonnement en trois parcs) a 
déjà eu lieu ; de gros buissons ont également déjà été arrachés. 
 

Les modes d’intervention pour l’arrachage des buissons ont des impacts différents : 
- les zones traitées par arrachage au godet et treuil font ressortir beaucoup de cailloux, avec 

développement sur certaines zones de ronces et de communautés plus ou moins rudérales ; 
- l’utilisation d’une pince débuissonneuse, prévue dans le cadre des travaux à venir, doit 

permettre de secouer les buissons arrachés et de conserver une plus grande partie du sol en 
place ; 

- l’utilisation localisée d’une broyeuse de souches est constatée. Elle est autorisée au sein de 
l’APPB contrairement à l’utilisation du casse-cailloux, mais l’impact, quoique nettement plus 
ponctuel, est assez similaire.  

 

L’utilisation généralisée du casse-cailloux (plusieurs entreprises ayant investi dans le matériel) pose 
un problème majeur au sein du bassin du Drugeon et du Haut-Doubs en général, entrainant une 
destruction irréversible des habitats et constituant une étape vers une intensification des pratiques de 
fertilisation. Il existe malheureusement souvent peu de solutions alternatives facilement  acceptables 
pour la profession agricole : l’entretien manuel des communaux « à l’ancienne » n’est plus imaginable 
aujourd’hui et l’entretien au broyeur est difficile (avec beaucoup de casse de matériel) sur les secteurs 
caillouteux. La tendance actuelle va dans le sens d’une destruction des habitats sur les zones 
mécanisables et d’un enfrichement sur les pentes. L’APPB reste un des rares outils qui permette 
actuellement d’éviter la destruction des pelouses par le casse-caillou. 
 

Il n’y a pas de problème de consommation des gentianes croisettes dans les stations du Drugeon. 
Elles sont systématiquement refusées par le bétail, au contraire de ce qui est constaté en Haute-
Saône, voire dans le Haut-Jura au cours de cette année 2015 caniculaire qui réduit les ressources 
alimentaires pour les troupeaux. 
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2. Pelouses du Grand Communal aux Granges-Narboz  
 
Sur ce site, les échanges ont été enrichis par la participation de Claude Minary, exploitant sur le site et 
invité par Michel Sauret.  
 

Le communal est aujourd’hui globalement moins enfriché que le site précédent, avec notamment une 
dynamique moindre du noisetier. Il est en revanche piqueté de bouquets d’épicéas, avec de nombreux 
semis qui envahissent progressivement les pelouses, en particulier les zones de pente difficilement 
mécanisables. Le site a été beaucoup plus ouvert par le passé (entretien manuel régulier, notamment 
par les bergers, bois de chauffage recherché à proximité du village) ; la partie sommitale, moins 
accidentée, est cependant aujourd’hui plus ouverte qu’à la fin des années 1990 (travaux de broyage).  
 

Le site ne fait l’objet d’aucune fertilisation (en tout cas les parties visitées lors de cette journée). Dans 
la partie haute, les zones de chardons et les bosquets sont broyés à la fin de l’été au broyeur à 
chaines (parfois après intervention manuelle à la tronçonneuse). Les secteurs à gentiane, moins 
disséminée que dans la Montée du Tremble, ne sont pas touchés en période estivale.  
 

M. Minary est méfiant par rapport à l’utilisation du casse-cailloux, voire de la débuissonneuse, qui font 
remonter des cailloux en surface et facilitent le développement du chardon. 
 

La nécessité d’une limitation des ligneux, et en particulier des résineux, dans la partie pentue est 
évoquée par Michel Sauret. Claude Minary en convient, notamment pour décloisonner et créer des 
connexions entre les zones encore ouvertes. La coupe de « sapins de noël » à la fin de l’automne est 
envisageable, même si les habitants sont aujourd’hui exigeants. La perception locale d’une coupe des 
épicéas ne sera d’ailleurs pas forcément très bonne (structure paysagère perçue comme esthétique 
par une bonne partie de la population). La possibilité d’engager un contrat Natura 2000 sur le 
communal sera étudiée. 
 

Il est à noter que la gentiane croisette est particulièrement dynamique en haut de la pelouse, sur une 
zone ayant été « malmenée » par des dépôts temporaires de bois, ce qui montre bien son caractère 
pionnier. En bas de la pelouse, elle semble au contraire en recul et ne se maintient qu’en bordure du 
chemin, alors que le milieu semble pourtant encore favorable (pas de modification trophique, strate 
herbacée bien consommée). 
 

 
Echanges concernant la gestion en dehors des pâture s : 
 
 

1. Bords de routes et chemins  
 
Il existe à Sainte-Colombe des pieds de gentiane croisette se 
développant en position de talus, notamment sur la station du sud 
de la Seigne (finalement non visitée ce jour). C’est également le 
cas de quelques sous-stations de la Montée du Tremble situées en 
dehors des parcs et en bordure du chemin.  
 
Ces stations pâtissent régulièrement d’une fauche des talus 
pendant le cycle de floraison des gentianes croisettes (juin-juillet), 
ce qui a encore été constaté ce jour sur le site de la Montée du 
Tremble. Le même problème existe depuis plusieurs années au 
sud de la Seigne3, alors que la très faible circulation sur les axes 
concernés rend inutile toute intervention avant la période 
automnale.  
 
Il ne s’avère pas toujours simple de remonter jusqu’aux services responsables de l’entretien des 
voieries concernées, et surtout la transmission des consignes (souvent apparemment comprises 
pourtant) redescend souvent difficilement jusqu’aux techniciens en charge de la fauche. Il y a 
vraisemblablement également une pression, à travers les élus, d’une partie de la population pour qui 
le non-entretien des talus s’apparente à du laisser-aller. 
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2. Places à bois et places à feu  
 
Outre les talus, le développement très dynamique de la gentiane croisette (pieds développés et 
germination de rosettes) est constaté sur le site de la Montée du Tremble au niveau d’une place à 
bois relativement récente, et même, au sein de celle-ci, sur les cendres d’une place à feu également 
assez récente. Une nouvelle illustration de l’affinité parfois déroutante de la gentiane croisette pour les 
secteurs perturbés ! Le stockage de bois ne lui est aucunement défavorable, tant qu’il n’est pas laissé 
sur place de grandes quantités d’écorces et autres rémanents. 
 

 
 

Echanges concernant l’inventaire permanent et les s uivis  : 
 

1. Azuré de la croisette et gentiane jaune  
 
Michel Sauret soupçonnait, sans certitude, l’observation de pontes d’azuré de la croisette sur des 
pieds de gentiane jaune (Gentiana lutea) sur le communal de la Montée du Tremble. Après recherche 
et vérification, ce n’est pas le cas (petits dépôts de forme trop irrégulière). Les seuls œufs observés, 
comme souvent à cette époque, sont les œufs pédicellés des chrysopes. Il n’est cependant pas 
complètement exclu qu’une recherche plus tôt en saison amène de belles surprises ! 
 
A noter : l’étude génétique envisagée depuis quelques années, notamment pour comparer les 
populations sur gentiane croisette et les populations sur gentiane jaune, n’est plus pour le moment 
d’actualité. Des discussions avaient été engagées entre le CBNFC-ORI, l’Université de Franche-
Comté, l’OPIE (national) et le CEN, mais les pistes de financement étudiées (à travers le PNA 
Maculinea ou à travers un projet Interreg avec la Suisse) n’ont finalement pas abouti. De nouvelles 
pistes seront peut-être explorées en lien avec l’OPIE. 
 

2. Découverte d’une nouvelle station (ou sous-
station !) d’azuré de la croisette  

 
Sur indication de Claude Minary, Michel Sauret guide le 
groupe vers un secteur des Petits Communaux en bordure de 
la ligne de chemin de fer. Une station encore inconnue de 
gentianes croisettes est découverte à cette occasion, avec 
quelques dizaines de pieds (le comptage précis restant à 
réaliser !) particulièrement bien pondus. Il serait sans doute 
logique de regrouper cette station avec celles des Arbeteaux 
et du Crêt des Levrettes au sein d’un même ensemble. 
 

3. Protocole de suivi  
 
Lors des récentes « rencontres entomologiques du Grand Est » à La Bresse (88), auxquelles 
participaient Perrine Jacquot et Julien Ryelandt pour le CBNFC-ORI et Julien Langlade pour le CEN 
Franche-Comté, l’homogénéisation entre les différentes régions des protocoles de comptage des 
gentianes et des œufs d’azuré est remontée comme un objectif à court terme.  
 



Le protocole utilisé en Franche-Comté (comptage des pieds fleuris et des hampes, ainsi que des 
rosettes ; estimation du nombre d’œufs par hampe sur la base de classes) sera remonté par le CEN 
et l’ORI. Cela va dans le sens des questionnements de nouveaux venus dans le plan d’action ! 
 
 
Echanges concernant l’étude des fourmis  : 
 
 

1. Observations lors de la sortie  
 
Jocelyn Claude et Mesut Koken ont cherché et récolté 
des fourmis du genre Myrmica autour de plusieurs pieds 
de gentiane croisette sur les différents sites visités (voir 
résultats en annexe !) 
 
Ils ont pu participer au stage de formation de l’ATEN, qui 
leur permet d’avoir un peu plus de recul en profitant de 
l’expérience du groupe Antharea. Un fascicule bien 
illustré sur le genre Myrmica a été édité récemment et 
serait disponible sur simple demande auprès 
d’Antharea. 
 
L’absence de fourmilières du genre Myrmica à proximité 
immédiate d’un pied de gentiane croisette pondu, 
notamment du fait de la concurrence d’autres espèces 
de fourmis (constatée notamment à proximité d’un pied 
en bas du Grand Communal aux Granges-Narboz), 
condamne le développement des chenilles : la 
proportion des œufs ayant une chance de se développer 
jusqu’au stade imaginal semble très faible sur un site. 
 

2. Perspectives pour 2016  
 
Les fourmis du genre Myrmica restent le maillon le plus méconnu du cycle de l’azuré de la croisette, 
mais une véritable dynamique est lancée sur le plan national pour combler cette lacune (actions 
d’Antharea, protocole standardisé, formation ATEN proposée…).  
 
En Franche-Comté, l’intérêt d’une étude centrée sur le massif jurassien (Haut-Doubs et Haut-Jura) a 
notamment émergé lors de la journée technique de 2014, lorsqu’Edith Colli a présenté le protocole 
testé lors de son stage sur les stations menacées de Haute-Saône. Cette proposition a ensuite été 
renouvelée par les Amis de la Réserve naturelle du lac de Remoray, lors du comité technique du plan 
à la fin 2014 puis au cours de l’année 2015.  
 
La disponibilité pour un stage de Master 2 (4 à 6 mois) de Mesut Koken, déjà formé à la détermination 
des fourmis et au protocole d’inventaire et ayant déjà fait ses preuves lors de stages courts à la RN du 
lac de Remoray, incite à programmer ce travail dès 2016. Les délais sont courts, puisqu’il doit choisir 
son sujet pour le mois d’octobre 2015. 
 
Du fait du rapprochement des régions Bourgogne et Franche-Comté, la région Franche-Comté 
finançant jusqu’alors le plan d’action azuré de la croisette au travers d’une CPO avec le CEN, la 
lisibilité des financements à venir est malheureusement faible pour le moment. Une solution pour le 
financement du stage (et son cadrage plus précis) sera néanmoins recherchée dès septembre avec 
les différents partenaires concernés (Amis de la RN de Remoray, prêts à accueillir et encadrer le 
stagiaire ; CEN Franche-Comté dans le cadre du plan régional ; CBNFC-ORI, intéressés également 
par une extension de la problématique du stage aux stations de Maculinea nausithous ; SMMAHD et 
PNR du Haut-Jura, potentiellement également concernés par des sites d’étude).  
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ANNEXE : 
fourmis récoltées lors de la sortie (Jocelyn Claude et Mesut Koken ; identification Mesut Koken) 

 
 
Montée du Tremble (Sainte-Colombe) 
 
Myrmica ruginodis => hôte possible 
Myrmica rubra 
Myrmica sabuleti => hôte possible 
Formica clara 
Formica pratensis 
Formica rufa 
Lasius platythorax 
 
 
Grand Communal (Granges-Narboz) 
 
Leptothorax acervorum 
Lasius flavus 
Lasius niger 
Myrmica rubra 
Myrmica rugulosa 
Myrmica scabrinodis str. => hôte possible 
 
 
Petits Communaux (Granges-Narboz) 
 
Myrmica rubra  
Formica fusca 
Lasius flavus 
Lasius platythorax 
Lasius niger 
Coptoformica sp (envoyé à Antarea) 
 


